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A Hayange, la nouvelle majorité FN se fissure

Dans le Tarn, les opposants 
au barrage de Sivens persistent

 d Le maire est accusé  
de tout décider seul  
et de faire peser  
un climat de suspicion 
généralisée au sein de sa 
collectivité. Ses comptes 
de campagne pourraient 
aussi être irréguliers.

Cinq mois après son élec-
tion, le maire Front national 
de Hayange (Moselle), Fabien 
Engelmann est critiqué y 
compris dans son propre 
camp. La dernière accusation 
en date est portée par sa pre-
mière adjointe, Marie Da 
Silva. Selon elle, il lui aurait 
demandé pendant la cam-
pagne de régler personnelle-
ment environ 3 000 € de fac-
tures qui n’apparaissent pas 
dans les comptes oiciels. Le 
maire n’a pas souhaité ré-
pondre à nos questions mais, 
dans la presse locale, il nie 
en bloc, alors que la commis-
sion nationale des comptes 
de campagne n’a pas encore 
instruit ce dossier. Il n’avait 
toutefois pas attendu cette 
attaque pour limoger l’ad-
jointe, le 26 août, pour, selon 
ses termes, « incompatibilité 
de raisonnement » et « dii-
culté à travailler en équipe ». 

Le conseil municipal de ce 
soir doit entériner cette dé-
cision.

« Le FN défend l’intérêt des 
ouvriers. Lui mute les salariés 
de service en service sans at-
tendre les commissions tech-
niques paritaires, dénonce 
Marie Da Silva. Celle qui pré-
sidait le centre communal 
d’action sociale lui reproche 
de refuser « quasiment toutes 
les demandes d’aide indivi-
duelle. Si je ne m’y étais pas 
opposée, il aurait levé l’ano-
nymat de ces dossiers ». 

Elle se désole aussi qu’au-
cun audit inancier n’ait en-
core été lancé, critique les 
priorités du maire sans tou-
tefois regretter son engage-
ment personnel. « Ce person-
nage n’a rien à voir avec le FN. 
Il se sert de cette étiquette pour 
faire cavalier seul. Il s’est sé-

paré de ses directeurs admi-
nistratif, financier et res-
sources humaines. » En réalité, 
certains agents ont quitté la 
collectivité d’eux-mêmes ou 
s’apprêtent à le faire. Mais, 
selon Hugues Miller, secré-
taire général de la CGT-terri-
toriaux de Hayange, cette 
« fuite de compétences » est 
due à un climat de suspicion 
généralisée. « Même les per-
sonnels de catégorie C subis-
sent des pressions, on surveille 
leurs comptes Facebook et on 
leur rappelle sans cesse leur 
devoir de réserve », airme-
t-il. Un délégué de son syn-
dicat est convoqué à un en-
tretien préalable à une 
sanction disciplinaire, accusé 
d’abandon de poste pour 
avoir accompagné une sala-
riée en entretien à l’issue de 
sa période d’essai.

Cette salariée n’est autre 
que la directrice générale des 
services, Elisabeth Calou-
Lalesart, partie mi-août. Elle 
était pourtant du sérail, can-
didate FN malheureuse à 
Saint-Cyr-sur-Mer. « Fabien 
Engelmann est jeune. C’est 
diicile. Je ne le juge pas, mais 
j’ai de bonnes raisons de ne 
pas continuer », se contente-
t-elle d’airmer, avant de faire 

référence à la publication 
récente dans la presse locale 
d’un témoignage anonyme 
d’un agent municipal, dénon-
çant le climat pesant. On est 
« en droit de se poser des ques-
tions » admet-elle.

« Ce type de remaniement 
se fait dans toutes les munici-
palités. Au FN, on préfère cre-
ver l’abcès tout de suite plutôt 
que de faire traîner un climat 
délétère », s’est pour sa part 
expliqué Fabien Engelmann. 
Dans la rue, les soutiens au 
maire sont d’ailleurs encore 
vifs, louant notamment la 
propreté revenue. Le comité 
de vigilance « Hayange plus 
belle ma ville » dénonce en 
revanche la dégradation des 
services aux habitants. Le 
conseil municipal de ce soir 
devrait ainsi voter la in de la 
mise à disposition gratuite 
des salles aux associations, 
au-delà d’une journée par an. 
Le remplacement du tradi-
tionnel festival de musique 
de septembre par une fête du 
cochon est dénoncé comme 
une nouvelle provocation qui 
s’ajoute à celle d’avoir repeint 
en bleu-blanc-rouge les wa-
gonnets de mineurs d’un 
rond-point de la ville.

ÉLISE DESCAMPS

 d Des dizaines de militants 
tentent de s’opposer 
actuellement au début 
d’un chantier visant  
à créer une retenue d’eau 
sur la rivière Tescou.

 d Les opposants au projet 
contestent l’utilité  
du projet et dénoncent  
la destruction d’une zone 
humide remarquable.

La forêt de Sivens, dans le 
Tarn, a encore été, hier, le 
théâtre de heurts entre des 
gendarmes mobiles et des 
opposants à un projet de 
barrage sur la rivière Tescou, 
près de la commune de Lisle-
sur-Tarn. Les militants les 
plus acharnés occupent de-
puis octobre dernier le ter-
rain pour tenter d’empêcher 
les travaux, qui ont com-
mencé lundi par des opéra-
t ions de déboisement. 
D’autres ont entamé une 
grève de la faim ou sont per-
chés sur des arbres.

Pour eux, ce secteur boisé 
est devenu une ZAD, une 
« zone à défendre » contre 
les tronçonneuses. « Toutes 
proportions gardées, c’est 

vraiment comme à Notre-
Dame-des-Landes, c’est le 
même type d’actions, com-
mente Guillaume Cros, pré-
sident du groupe EELV au 
conseil régional de Midi-Py-
rénées, qui conteste lui-
même l’aménagement en 
cours. Il n’y avait pas d’ur-
gence à commencer les tra-
vaux, on aurait pu attendre 
la in des recours juridiques 
lancés. »

Ce n’est pas l’avis du nou-
veau préfet du Tarn, hierry 
Gentilhomme. « Il n’y a au-
cune ambiguïté pour moi, 
a-t-il déclaré lundi. Des dé-
cisions ont été rendues, le 
dossier a fait l’objet de toutes 
les procédures nécessaires, 
tout le monde a pu s’exprimer. 
Il n’y a pas de recours qui 
suspende le démarrage du 
chantier. Nous ne pouvons 
pas admettre de tels compor-
tements de violences sur 
place. »

Ce projet, d’un coût estimé 
de 8,4 millions d’euros, est 
promu par le conseil général 
du Tarn, en partenariat avec 
son homologue de Tarn-et-
Garonne. Il s’agit de réaliser 
une digue en terre et en 

pierre de 13 mètres de haut 
pour créer une retenue d’eau 
de 41 hectares. Le réservoir 
de 1,5 million de mètres 
cubes servirait à maintenir 
l’étiage du Tescou, et donc 
son équilibre biologique, et 
à permettre aux agriculteurs 
de la vallée d’irriguer.

Déjà évoquée à la in des 
années 1980, l’idée de barrer 
l’aluent du Tarn a été relan-
cée au cours des années 2000 
et validée par la préfecture 
en octobre 2013. Cette vali-
dation a encore renforcé la 
détermination des anti-bar-
rages, réunis en plusieurs 
collectifs. Ces derniers s’op-
posent à la destruction par 
ce futur barrage d’une zone 
humide « remarquable » de 

13 hectares, dite « du Testet », 
à la faune particulièrement 
riche.

En réponse à ces critiques, 
les services de l’État décrivent 
« un projet environnemental 
exemplaire ». Des mesures 
compensatoires sont en efet 
prévues, avec la création de 
nouvelles zones humides sur 
19,5 hectares et le déplace-
ment d’espèces protégées. 
« Mais ce n’est pas satisfai-
sant, reprend Guillaume 
Cros. C’est comme si on rasait 
la cathédrale d’Albi pour re-
construire autour neuf cha-
pelles. »

En 2013, le Conseil natio-
nal de la protection de la 
nature,  un organisme 
consultatif, a d’ailleurs émis 

deux avis défavorables au 
projet. Sur le fond, les oppo-
sants au barrage contestent 
l’utilité même de l’infrastruc-
ture, tout en dénonçant des 
calculs hydrographiques 
faux. Mais leur pourvoi a été 
rejeté en avril par le Conseil 
d’État, une décision ouvrant 
la voie, selon le conseil gé-
néral du Tarn, au début des 
travaux.

PASCAL ChArrIEr

Le remplacement 
du festival  
de musique 
par une fête 
du cochon est 
dénoncé comme 
une nouvelle 
provocation.

« Toutes 
proportions 
gardées,  
c’est vraiment 
comme à Notre-
Dame-des-Landes,  
c’est le même  
type d’actions. »

ESSENTIEL

ENVIRONNEMENT Strasbourg, pionnière 
dans le traitement des eaux usées

La station d’épuration de Strasbourg injectera bientôt le 
biométhane qu’elle tire des eaux usées dans le réseau de 
gaz naturel. Ce projet pionnier en France est entré hier dans 
sa dernière ligne droite, avec la pose de la première pierre 
de l’unité où sera puriié le biogaz. La fermentation des 
boues d’épuration est un procédé de méthanisation classique 
mais la grande nouveauté du projet est d’en faire un bio-
méthane de haute qualité. En juin, le ministère de l’Écolo-
gie avait estimé qu’au moins soixante stations d’épuration 
pourraient se doter à l’horizon 2020 de tels équipements.

JUSTICE
Les chaufards qui  
ont tué une Israélienne 
jugés en novembre
Les deux Français qui, en 
2011, avaient renversé Lee 
Zeitouni à Tel Aviv, avant de 
prendre la fuite seront jugés le 
27 novembre à la 10e chambre 
correctionnelle du tribunal de 
grande instance de Paris. Le 
conducteur est accusé d’ho-
micide involontaire aggravé 
par le non-respect d’un feu 
rouge et sa fuite et, comme le 
passager, de non-assistance 
à personne en danger.

SÉCURITÉ
Un quartier de Belfort 
privé de bus à cause 
des agressions
La circulation des bus a été 
interrompue jusqu’à nouvel 
ordre dans le quartier sen-
sible des Résidences en raison 
de jets de projectiles sur des 
véhicules de transports en 
commun de la ville. La mesure 
se poursuivra « tant que notre 
matériel et notre personnel 
ne seront pas en sécurité », a 
déclaré à l’AFP un respon-
sable du réseau qui a remplacé 
quinze vitres en dix jours.
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